


◦ à moins de cinq kilomètres du site Natura 2000 Réseau hydrographique des Jalles de Saint-
Médard et d’Eysines, étant précisé qu’il existe une connexion hydraulique entre le projet et le
site Natura 2000 via le réseau hydrographique local et le ruisseau de Magudas ; 

◦ à 3,5 kilomètres de la ZNIEFF de type I Le Thil  : vallée et coteaux de la Jalle de Saint-
Médard  ;

Considérant que le site d’implantation se trouve à la convergence d’enjeux de biodiversité et
environnementaux qualifiés selon les termes du dossier, de forts à très forts (boisements, zones humides,
ruisseau, espèces protégées) ; 

Étant précisé que le porteur de projet déclare que le projet s’attache à étendre les continuités écologiques
existantes jusque dans le cœur du domaine et à créer de nouveaux habitats favorables à la biodiversité
pour conforter la trame verte de l’OIM Bordeaux Aéroparc ; 

Considérant toutefois que selon les options d’aménagement connues à ce jour, les conséquences
environnementales sont susceptibles d’être significatives sur :

• la maîtrise de la consommation d’espaces, avec la double composante d’optimisation de la ré-
utilisation d’espaces déjà anthropisés et de maintien ou de restauration d’espaces écologiques
suffisamment fonctionnels ; 

Étant noté que les enjeux écologiques apparaissent sous-estimés, l’état initial s’appuyant, d’une
part, sur une seule visite de terrain réalisée en dehors des périodes favorables (février 2020) et,
d’autre part, sur le diagnostic réalisé à l’échelle globale de l’OIM sans démontrer que les terrains
concernés ont bien été inventoriés ; 

Étant relevé que les mesures de réduction nécessitent d’être étayées en phase de chantier ; que
la démarche d’évitement, de réduction et à défaut de compensation des impacts qui fonde
l’évaluation environnementale, dite démarche ERC, doit être poursuivie. Qu’ainsi les mesures
compensatoires liées aux impacts résiduels du projet (destruction d’habitats d’espèces protégées
- amphibiens, chiroptères - et destruction de zones humides) nécessitent d’être définies
préalablement à la réalisation du projet ; 

• la problématique de la ressource en eau ; étant précisé que, concernant les eaux pluviales, le
projet intègre des dispositifs de collecte, de stockage et de rejet à débit régulé au sein du réseau
hydrographique ; Que toutefois, concernant les eaux souterraines, un rabattement de nappe
temporaire pourrait être nécessaire, le niveau de nappe superficielle étant très proche du terrain
naturel ; qu’à cet égard, il est relevé que l’option de construction d’un parking en silo à l’entrée du
campus a été écartée au profit d’un parking souterrain, sans analyse de l’impact potentiel
correspondant ; 

• la,question des mobilités, avec la volonté affichée du projetOIM Bordeaux Aéroparc de s’appuyer
sur le développement d’une offre de transports en commun structurants ; qu’ainsi les enjeux
mobilités mériteraient d’être approfondis ; qu’aucune évaluation des impacts du projet sur le trafic
routier ne figure au dossier ; que les besoins en équipements nécessaires aux déplacements
doux, en particulier les parkings vélo, apparaissent sous-estimés ; 

• le cadre de vie et la santé humaine ; 

Étant précisé que le dossier ne fournit aucune évaluation des nuisances sonores et
atmosphériques induites par le trafic routier, en particulier s’agissant du projet de construction
hôtelière, alors même que le projet est situé dans un secteur déjà exposé ;  

Considérant, que le porteur de projet pourra s’appuyer sur l’étude d’impact de l’OIM Bordeaux Aéroparc
afin de démontrer l’articulation de l’ensemble des composantes environnementales de son projet avec les
options retenues en matière de gestion des milieux naturels et physiques et du cadre de vie ;

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce
stade, que le projet est susceptible d’impact notable sur l’environnement au titre de l’annexe III de la
directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

Arrête :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement,
le projet d’aménagement du Domaine de Rocquevielle sur la commune de Mérignac (33), nécessite la
réalisation d’une étude d’impact, dont le contenu est défini par l’article R.122-5 du code de
l’environnement.
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Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le 11 mai 2020.

Pour la Préfète et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
mise en ligne sur internet .

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions 
du V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit 
être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à  :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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